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PREAMBULE 

Le site Natura 2000 FR7200667 « Coteaux calcaires de la Vallée de la Vézère » se situe au sud est du département 
de la Dordogne. Il s'étire sur une quarantaine de kilomètres de part et d’autre de la Vézère, de Condat/Vézère 
jusqu’à Limeuil. Il concerne 13 communes.  
 
Le périmètre du site tel qu'il a été validé en COPIL de novembre 2017 est de 790.75 ha. 
 
Suite à l’élaboration du Document d’Objectifs (DOCOB), les communautés de communes VALLEE DE L’HOMME 
(CCVH) et TERRASSONAIS HAUT PERIGORD NOIR (CCTHPN) ont exprimé le souhait de porter ensemble 
l’animation du site Natura 2000 sur leur territoire. La communauté de commune VALLEE DE L’HOMME, 
mandataire de ce groupement, a été désignée structure porteuse en avril 2018 par les services de l’Etat, pour 
une durée de 3 ans. 
Pour mener à bien cette mission d’animation, les communautés de communes se sont attaché les services du 
Conservatoire d’Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine (antenne Dordogne) et de la Chambre d’Agriculture de 
la Dordogne (à travers son antenne du Périgord Noir). 
 

 
Figure 1 : Cartographie de localisation du site 

Le présent bilan d’animation couvre la deuxième année de la première phase d’animation du site Natura 2000. 
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RAPPEL DES ENJEUX LIES AU PATRIMOINE NATUREL ET OBJECTIFS DU DOCOB 

1. LES ENJEUX 

1.1. Habitats naturels d’intérêt communautaire 

La cartographie des habitats naturels réalisée en 2015 lors de l’élaboration du DOCOB par le bureau d’étude 
MTDA, fait état de la présence de 12 habitats d’intérêt communautaire sur le site (annexe I de la Directive 
« Habitat, Faune, Flore »). 
 
La majorité des surfaces d’habitat d’intérêt communautaire est occupée par des pelouses sèches semi-naturelles 
et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia). Elles occupent environ 14 % du périmètre du 
site et 69 % des surfaces d’habitat d’intérêt communautaire.  
Les pelouses sèches représentent l’enjeu principal du site, sans pour autant négliger les milieux d’une grande 
valeur patrimoniale et dont la présence est ponctuelle, généralement disséminés au sein des complexes 
pelousaires. 
 
Tableau I : Liste des habitats d'intérêt communautaire identifiés sur le site 

Habitats (Eur27 Commentaire 
Déclinaison en habitat 
élémentaire et intitulé 

6210 - Pelouses sèches 
semi-naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur 

calcaires (Festuco-
Brometalia) 

Les habitats de pelouse présentent de très forts 
enjeux écologiques et paysagers. Les pelouses 
sèches abritent une flore originale et riche avec 
plusieurs espèces végétales rares et menacées. Il 
s’agit également de milieux utilisés par de 
nombreuses espèces animales, notamment par les 
rapaces rupicoles ou les chiroptères, en tant que 
zone de chasse. 

6210-8 Pelouses calcicoles méso-
xérophiles atlantiques des 
mésoclimats froids 

6210-12 Pelouses calcicoles 
méso-xérophiles atlantiques sur 
calcaires tendres ou friables 

6210-26 Pelouses calcicoles 
xérophiles atlantiques et 
thermophiles 

6210-27 Pelouses calcicoles 
xéromarnicoles atlantiques et 
thermophiles 

Habitat élémentaire non précisé 

6220 - Parcours 
substeppiques de graminées 

et annuelles du Thero-
Brachypodietea 

Cet habitat de pelouse participe à la diversité des 
milieux. Il faut aussi noter la présence potentielle 
sur le site d’espèces végétales patrimoniales dont la 
Sabline des chaumes (Arenaria controversa) 
(protection nationale). 

Habitat élémentaire non précisé 

6110 - Pelouses rupicoles 
calcaires ou basiphiles de 

l’Alysso-Sedion albi 

Il s’agit d’un habitat localisé sur le site, présentant 
des cortèges d’espèces végétales potentiellement 
intéressants mais généralement peu menacé, 
capable de se maintenir par le pâturage occasionnel 
des herbivores. 

6110-1* Pelouses pionnières des 
dalles calcaires planitiaires et 
collinéennes 

6510 - Pelouses maigres de 
fauche de basse altitude 

(Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 

Cet habitat n’est pas directement lié à la dynamique 
évolutive des milieux thermophiles des coteaux de 
la Vézère, objet de la présente étude. Il peut être 
utilisé par les rapaces en tant que territoire de 
chasse. 

Habitat élémentaire non précisé 

5130 - Formations à 
Juniperus communis sur 

landes ou pelouses calcaires 

Les formations en voile épars sont des éléments 
importants des systèmes agropastoraux des 
pelouses sèches calcicoles. Ils permettent le 
maintien d’une mosaïque de milieux et de paysages 
originaux. Les fourrés denses sont le signe d’une 
importante dégradation de l’état de conservation 
des pelouses qu’ils tendent à remplacer. 

5131-2 Juniperaies secondaires 
planitiaires à montagnardes à 
Genévrier commun 
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Habitats (Eur27 Commentaire 
Déclinaison en habitat 
élémentaire et intitulé 

9340 - Forêts à Quercus ilex 
et Quercus rotundifolia 

Il s’agit d’un habitat localisé, de faible superficie, en 
situation écologique marginale et qui peut 
présenter des stations botaniques d’espèces 
méditerranéennes rares au sein du domaine 
atlantique. Il a également un grand intérêt dans les 
forêts, fruticées, pelouses, … des zones de coteaux. 

Habitat élémentaire non précisé 

9150 - Hêtraies calcicoles 
médio-européennes du 
Cephalanthero-Fagion 

Présence ponctuelle et réduite de cet habitat sur le 
site, participant à la diversité des milieux secs des 
coteaux. Habitat relictuel remarquable en 
Aquitaine, d’un très grand intérêt biologique. 

Habitat élémentaire non précisé 

9180 - Forêts de pentes, 
éboulis, ravins du Tilio-

Acerion 

Habitat rare car les conditions permettant son 
développement sont peu souvent réunies. Forte 
naturalité de ces boisements. 

9180-2 Frênaies de ravins 
hyperatlantiques à Scolopendre 

91E0 - Forêts alluviales à 
Alnus glutinosa et Fraxinus 

excelsior (Alno-Padion, 
Alnion incanae, Salicion 

albae) 

Cet habitat n’est pas directement lié à la dynamique 
évolutive des milieux thermophiles des coteaux de 
la Vézère, objet de la présente étude. Il participe 
néanmoins à la diversité des milieux du site. 

Habitat élémentaire non précisé 

7220 - Sources pétrifiantes 
avec formation de travertins 

(Cratoneurion) 

Il s’agit d’un milieu fragile occupant des surfaces 
réduites et abritant des cortèges d’espèces 
spécialisées. 

7220-1* Communautés des 
sources et suintements 
carbonatés 

8210 - Pentes rocheuses 
calcaires avec végétation 

chasmophytique 

La plupart des falaises du site sont peu végétalisées. 
Celles qui le sont abritent une flore spécialisée avec 
potentiellement des espèces remarquables. 

Habitat élémentaire non précisé 

8310 - Grottes non 
exploitées par le tourisme 

Habitat de repos et de reproduction de plusieurs 
espèces de chiroptères présentes sur la Vézère 
(Barbastelle, Grand Rhinolophe, Minioptère de 
Schreiber, …) mais peu menacé à l’échelle du site. 

Différents habitats élémentaires 
possible 

 

1.2. Espèces floristiques et faunistiques 

1.2.1 Flore 

La seule espèce végétale d’intérêt communautaire présente sur le site est le Fragon (Ruscus aculeatus L., 1753). 
Elle est inscrite à l’annexe V de la directive Habitats Faune Flore, c’est-à-dire dont le prélèvement dans la nature 
et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion. 
 
D’autres espèces végétales à enjeu de conservation sont présentes sur le site, comme par exemple :  

 La Spirée à feuilles de Millepertuis (Spiraea hypericifolia subsp. obovata) 

 La Sabline des Chaumes (Arenaria controversa) 

 La Crapaudine de Guillon (Sideritis hyssopifolia subsp. guillonii) 

 L’Astragale de Montpellier (Astragalus monspessulanus) 
 
1.2.1 Faune 

La vallée de la vézère et ses coteaux accueillent un cortège d’espèces de chauves-souris très étoffé avec pas 
moins de 20 espèces dont 9 inscrites à l’annexe II de la directive Habitats Faune Flore. 
Aucun autre mammifère inscrit à l’annexe II de la directive Habitats Faune Flore n’est connu sur les coteaux de 
la Vézère. Seule la Genette commune (Genetta genetta), espèce protégée et inscrite à l’annexe V de la directive 
Habitats Faune Flore, nécessite une prise en compte dans le périmètre du site. 
 
Concernant les lépidoptères (papillons), un cortège très intéressant en termes de patrimonialité fréquente les 
coteaux calcaires du site. 2 espèces d’intérêt communautaire fréquentent le site : le Damier de la Succise 
(annexe II de la DHFF) et l’Azuré du Serpolet (annexe IV de la DHFF). 
 
En termes de reptiles, le Lézard ocellé a été identifié sur le site. Il s’agit d’une espèce à très fort enjeu de 
conservation protégée au niveau national. 
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2. LES OBJECTIFS 

Priorité Objectifs de Conservation  Objectifs de gestion 

1 

tous 
les OC 

tous les OC 

OG transversaux 
Info 

Informer, sensibiliser, assurer une veille territoriale 

OG transversaux 
Connaissances 

Poursuivre l’acquisition des connaissances sur les 
chiroptères et le Damier de la Succise en vue 
d’améliorer la gestion globale du site 

OC1 

OC1 ‐ Préserver la 
mosaïque de milieux 
ouverts et semi‐
ouverts thermophiles 
(6210, 6110, 6220, 
5130)    
 -->Opérations visant à 
améliorer la gestion 
des complexes de 
pelouses des coteaux  

OG pâturage 
Mettre en place un pâturage adapté extensif, 
occasionnel ou fréquent 

OG fréquentation 
touristique 

Gérer la fréquentation touristique ou de loisirs 
(balisage,…) sur les secteurs de pelouses 

OG Ouverture 
mécanique 

Ouvrir de façon mécanique les milieux (bûcheronnage 
et/ou débroussaillage selon les secteurs,…) 

OG Continuités 
écologiques 

Préserver les continuités écologiques ; Assurer la 
connectivité des secteurs de pelouses entre eux 

OC2 

OC2 ‐ Maintenir voir 
restaurer la 
fonctionnalité des 
milieux pour les 
chiroptères et 
l'avifaune rupicole 
(chiroptères et rapaces 
rupicoles = sur les blocs 
et parois rocheux) 

OG Réduction 
Intervention 

Préserver les milieux par une réduction des 
interventions (limitation de la fertilisation des 
parcelles; pas de mise en culture, boisement ou 
urbanisation,…). 

OG Continuités 
écologiques 

Préserver les continuités écologiques ; Assurer la 
connectivité des secteurs de pelouses/prairies entre 
eux 

OG Cavités Chiro Préserver les cavités rupestres pour les chiroptères 

OG Fauche 
Préserver les milieux par une fauche adaptée 
(adaptation du calendrier) 

2 

OC3 

OC3 - Conserver les 
habitats forestiers 
d'intérêt 
communautaire (9340, 
9150, 9180, 91E0) 

OG Forêt  Gestion forestière/sylvicole adaptée (à préciser) 

OG Cours d'eau 

91E0 : Gestion des cours d'eau (Maintenir 
l'alimentation en eau douce, éviter le drainage, 
incitation à la non utilisation de produits 
phytosanitaires) 

OC4 

OC4 - Conserver les 
habitats aquatiques et 
rupicoles (rocheux) 
ponctuels (7220, 8210, 
8310) 

OG Cours d'eau 
Gestion des cours d'eau (Maintenir l'alimentation en 
eau douce, éviter le drainage, inciter à la non 
utilisation de produits phytosanitaires) 

OG Cavités Chiro Préserver les cavités rupestres pour les chiroptères 

3 

OC5 

OC5 - Favoriser la 
gestion extensive et la 
préservation  des 
prairies de fauche 
(6510) 

OG Réduction 
Intervention 

Préserver les milieux par la réduction des interventions 
(limitation de la fertilisation des parcelles; pas de mise 
en culture, boisement ou urbanisation,…). 

OG Continuités 
écologiques 

Préserver les continuités écologiques ; Assurer la 
connectivité des secteurs de pelouses/prairies entre 
eux 

OG Fauche 
Préserver les milieux par une fauche adaptée 
(adaptation du calendrier) 

OC6 
OC6 - Améliorer la 
conservation du 
Damier de la Succise 

OG Réduction 
Intervention 

Préserver les milieux par la réduction des interventions 
(limitation de la fertilisation des parcelles; pas de mise 
en culture, boisement ou urbanisation,…). 

OG Continuités 
écologiques 

Préserver les continuités écologiques ; Assurer la 
connectivité des secteurs de pelouses entre eux 

OG Damier Succise 
Préserver les milieux favorables au Damier de la 
Succise par une fauche adaptée 
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ANIMATION REALISEE SUR LE SITE 

1. PHASE D’APPROPRIATION DU DOCOB 

Sans objet 
 

2. INFORMATION ET COMMUNICATION SUR LES MESURES DE GESTION 

2.1. Sites internet 

2.1.1. Sites internet de la CCVH et de la CCTHPN 

Sur les sites internet des deux communautés de communes concernées, une page web dédiée présente le site 
Natura 2000 des coteaux calcaires de la vallée Vézère.  
Elles sont consultables à partir des liens suivants :  

 https://www.cc-valleedelhomme.fr/environnement/site-natura-2000/ 

 https://cc-terrassonnais-thenon-hautefort.fr/fr/rb/544312/les-coteaux-calcaires-de-la-vallee-vezere 
 
2.1.2. Site internet dédié 

Le site internet dédié a été finalisé. Il a été présenté et validé lord du COPIL du 10/112021. L’architecture du site 
est construite de manière à pouvoir consulter les rubriques suivantes :  

 Accueil : page d’accueil, actualités 

 Natura 2000 : généralité sur le réseau N2000 

 Le site : localisation du périmètre du site, cartographie dynamique 

 Gestion du site : présentation des outils de gestion disponibles : MAEc, les Contrats N2000, la charte 
N2000  

 Incidence : la démarche d’évaluation des incidences au titre de N2000 

 Téléchargements : consultation et téléchargements des ressources bibliographiques (DOCOB, compte-
rendu des COPIL,…) 

 Contactez-nous : formulaire de contact 
 
Le site internet est consultable à l’adresse suivante : www.coteaux-calcaires-vallee-vezere.fr 
 

 
Figure 2 : Vue page d'accueil site internet 

2.2. Tenue de stand 

Dans le cadre de la deuxième édition de la Fête du Grand Site de France Vallée Vézère, le 03 octobre 2021, 
l’animateur du site a tenu un stand sur le site départemental du Château de Campagne. Les visiteurs présents 
ont pu échanger avec lui sur la démarche Natura 2000. 
 
 
 

https://www.cc-valleedelhomme.fr/environnement/site-natura-2000/
https://cc-terrassonnais-thenon-hautefort.fr/fr/rb/544312/les-coteaux-calcaires-de-la-vallee-vezere
http://www.coteaux-calcaires-vallee-vezere.fr/
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2.3. Ciné débat 

Le 02 octobre 2021 dans le cadre de la deuxième édition de la Fête du Grand Site de France Vallée Vézère un 
Ciné-débat organisé sur la commune de Sergeac à la faveur du Plan Régional d’action Odonates, une 
présentation du site Natura 2000 et des enjeux a été faite au public venu assister à cette animation. 
 

2.4. Visite de la délégation Grand Chambord 

Lors de la visite d’une délégation du Grand Chambord, accueillie sur le territoire par le Grand Site de France 
Vallée de la Vézère, les animateurs du site ont été sollicités pour participer le 29 novembre 2021 à une halte-
discussion au niveau du point de vue de l’Escaleyrou. 
Les discussions ont permis d’échanger sur le lien entre paysage et biodiversité, les enjeux liés coteaux calcaires, 
les actions menées pour permettre de redéploiement du pastoralisme. 
 
 

 
Figure 3 : Intervention au niveau du point de vue de l'Escaleyrou à Aubas (source : Pôle d’Interprétation e la Préhistoire) 
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3. PHASE DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES ET CLIMATIQUES (MAEC) 

Dans le cadre de la programmation FEADER 2014-2020, chaque année la région Nouvelle Aquitaine lance un 
appel à projet pour des Projets Agro-Environnementaux et Climatiques proposant des mesures agro-
environnementales à mettre en œuvre sur des territoires à enjeu. Le PAEC, porté par un opérateur local, doit 
reposer sur un diagnostic permettant de faire émerger les enjeux environnementaux et agricoles du territoire. 
Il définit la liste des MAEC mobilisables (cahiers des charges proposés sur le territoire), il liste les actions 
complémentaires à mettre en œuvre (animation, investissements, diagnostics...), il précise des modalités de 
suivi et d’évaluation ainsi que des modalités de poursuite des actions au-delà de la période du projet. 

La nouvelle programmation du FEADER ne sera effective qu’en 2023, en période de transition (2021 et 
2022) la programmation 2014-2020 est prolongée avec des restrictions : mêmes périmètres, mêmes 
mesures, nouvelles contractualisations réduites à 1 an au lieu de 5...   

3.1. Mise à jour du projet agro-environnemental (PAE) 

Le site Natura 2000 des Coteaux calcaires de la Vallée de la Vézère est inclus dans le PAEC Zone Pastorale de 
Dordogne - AQ_ZPAS - dont l’opérateur est la Chambre d’agriculture 24 en partenariat avec le CEN Nouvelle 
Aquitaine. Les enjeux principaux découlent de la déprise agricole et de la baisse des effectifs pâturant ; ils sont 
les suivants : 

 La fermeture des milieux qui banalise les paysages et renforce les risques d’incendie  

 La perte de biodiversité, notamment sur les pelouses et landes calcicoles et les petites vallées humides. 

Les mesures proposées visent en particulier à consolider les élevages herbagers extensifs, à déployer le pâturage 
sur des secteurs en voie de fermeture et à retarder la date de fauche sur les « prairies de fauche » recensées 
comme habitats d’intérêt communautaires. La cartographie du territoire est présentée en page suivante. 

Tableau II : Liste des MAEC proposées dans le PAEC AQ_ZPAS 2020 

 
La mesure de retard de fauche est réservée aux prairies localisées dans la vallée de la Seignolle en commune de Valojoulx 

et aux habitats de type « prairies maigres de fauche » (code Natura 6510) situés sur les communes de St Léon / Vézère, 

Tursac, Peyzac le Moustier et Limeuil. 

Chaque année le PAEC est réajusté pour répondre aux objectifs définis par la région ue Nouvelle Aquitaine tout 
en s’adaptant aux enjeux du territoire. Il intègre un bilan de l’année précédente et des prévisions de nouvelles 
contractualisations.  

Pour la campagne 2021, le PAEC AQ_ZPAS_2021 déposé en décembre 2020 a été validé par la Commission 
Régionale Agro-Environnementale et Climatique (CRAEC) Nouvelle-Aquitaine le 28 janvier 2021, permettant 
d’engager des nouvelles parcelles ou de reconduire des contrats arrivés à terme, ceci pour une durée de 1 an. 

Un nouvel appel à projets PAEC a été lancé par la Région Nouvelle Aquitaine en novembre 2021 pour la 
campagne 2022. Le PAEC AQ_ZPAS a été réajusté pour répondre aux objectifs définis par la région, tout en 
s’adaptant aux enjeux du territoire. Il intègre les prévisions de reconduction des contrats dont le terme est échu 
et de nouvelles contractualisations. Il a été validé par la CRAEC le 18 janvier 2022. 
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Figure 4 : Cartographie du PAEC Zone Pastorale de Dordogne  
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3.2. Information et communication sur les mesures de gestion agricoles 

Une note d’information a été communiquée via le bulletin d’information du CrDA du Périgord Noir, le site 
internet de la Chambre d’agriculture et l’hebdomadaire Réussir Le Périgord, pour présenter les objectifs du PAEC 
et inciter les personnes intéressées à solliciter la structure animatrice. La note d’information a également été 
transmise aux confecteurs de dossiers PAC. 

Une réunion d’information a été organisée le 31 mars 2021 sur la commune des Eyzies-de-Tayac, avec un 
courrier d’invitation envoyé aux agriculteurs ayant leur siège d’exploitation dans le site Natura 2000 des coteaux 
calcaires de la Vézère. 
 

3.3. Diagnostic des parcelles & Plans de gestion pastoraux 

3.3.1. Diagnostic parcellaire  

3 diagnostics d’exploitation et parcellaires ont été réalisés en avril 2021 sur les communes du site Natura 2000, 
à savoir :  

 Le Bugue,  

 Les Eyzies de Tayac  

 Condat / Vézère.   

Le diagnostic comprend plusieurs étapes :  

 Rendez-vous sur l’exploitation, descriptif des systèmes d’élevage et des assolements, visite des 
parcelles, diagnostic floristique des prairies, état des lieux des parcours boisés… 

 Rédaction du diagnostic : synthèse des éléments et cartographie des parcelles à engager. 
 
3.3.2. Plans de gestion pastoraux 

Deux plans de gestion pastoraux ont été réalisés en complément des diagnostics, pour les parcelles engagées 
en gestion pastorale, en réponse au cahier des charges de la mesure.  
Ils comprennent un état des lieux des parcelles engagées, un descriptif des pratiques actuelles de gestion par 
l’éleveur et des préconisations pour l’amélioration de la gestion pastorale. 
 

3.4. Proposition de contrat & Aide au montage de dossier 

Les diagnostics ont donné lieux à 3 engagements, concomitamment à la demande d’aide PAC, avant le 15 mai. 
La structure animatrice a accompagné les confecteurs des dossiers PAC pour que l’engagement en MAEC soit 
conforme au diagnostic réalisé. 
 

3.5. Bilan des surfaces engagées en 2021 

Tableau III : Bilan des surfaces engagées en 2021 dans le cadre des MAEC 

 
 
127 ha ont été engagés sur les 3 exploitations, avec deux mesures : 

 La mesure systèmes herbagers sur une exploitation d’élevage bovins extensive 

 La gestion pastorale sur des îlots composés d’une mosaïque de parcours plus ou moins boisées, avec 
présence de landes et de pelouses sèches.  

 

3.6. Contribution à la préparation de la future programmation 2023-2027 

Un groupe de travail régional a été constitué par la région Nouvelle Aquitaine et la DRAAF, auquel l’opératrice 
du PAEC de la zone pastorale a été sollicitée pour participer au titre des Chambres d’agriculture. L’objectif était 
d’établir un bilan de la programmation 2013-2020, de définir des objectifs pour la future programmation et 

Commune Territoire SHP1 HE01 Montant

58,29 75,44

LES EYZIES DE TAYAC AQ_ZPAS 10,80 814,75 €

CONDAT / VEZERE AQ_ZPAS 17,25 1 301,34 €

LE BUGUE AQ_ZPAS 99,22 5 783,53 €

Total  surface 99,22 28,05 7 084,87 €
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d’établir des propositions de mesures adaptées aux enjeux des territoires. Cette contribution s’est déroulée en 
plusieurs étapes : 

 Réponse à un questionnaire en ligne 

 Animation de réunions avec d’autres opérateurs du département : co-construction d’un bilan de la 
précédente programmation, sélection des mesures adaptées aux enjeux locaux et co-construction de 
nouvelles mesures 

 Partage des résultats avec les opérateurs à l’échelon régional, amendement du projet 

 Participation à 3 réunions régionales. 

Les contributions ont été rassemblées dans un document régional et transmises à l’échelon national en avril 
2021 pour l’élaboration du plan stratégique national qui sera adopté en 2022 par l’Union Européenne et entrera 
en application en 2023. 
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4. PHASE DE MISE EN ŒUVRE DES CONTRATS « FORESTIERS » ET « NI AGRICOLES NI FORESTIERS » 

4.1. Identification des propriétaires et ayants droits 

En 2019, une base de données a été formalisée (parcellaire, références cadastrales, noms et adresses des 
propriétaires) pour l'ensemble des parcelles incluses en totalité ou en partie dans les périmètres de site Natura 
2000. Cette phase est donc sans objet. 
 

4.2. Prise de contact avec les propriétaires et ayants droits 

4.2.1. Rappel sur les courriers envoyés début 2021 

Début 2021, un courrier avait été envoyé aux propriétaires de parcelles incluses pour tout ou partie dans le site 
Natura 2000 et prioritaires vis à vis des enjeux du site afin de les informer du dispositif et des possibilités s’offrant 
à eux.  
 
Environ 120 courriers avaient été envoyés ciblant 170 parcelles sur le site N2000. Les plaquettes présentant le 
site Natura 2000 et les outils de gestion disponibles ont été jointes à chacun des courriers envoyés.  
 
4.2.2. Bilan des prises de contact avec les propriétaires et ayants-droits 

Le tableau ci-dessous résume les bilans des prises de contact. Sur cette année d’animation il y a eu : 

 5 retours spontanés (téléphonique ou courrier) de propriétaires privés suite aux courriers envoyés ; 

 1 rencontre provoquée avec propriétaire public (commune de Saint-Léon-sur-Vézère). 
 

Tableau IV : Bilan des prises de contact 

 
 
1 propriétaire privé et 1 propriétaire public sont intéressés pour étudier la faisabilité d’un contrat N2000. Ils ont 
tous deux été rencontrés par l’animateur du site. Le travail de montage et de proposition de contrat sera à 
réaliser en 2022. 
 

4.3. Contrat Natura 2000- AFPL le Randal 

4.3.1. Diagnostic des parcelles, Proposition de contrat & Aide au montage de dossier 

Suite au travail mené en 2019 et 2020, un contrat Natura 2000 est porté par l’AFPL du Randal sur les sites de la 
Roche chapelane (Condat-sur-Vézère), l’Escaleyrou (Aubas) et le Cheylard (Les Farges) ; au niveau de pelouses 
calcaires considérées comme prioritaires pour la mise en œuvre de contrat Natura 2000 ni-agricole ni-forestier.  
 
Ce contrat prévoit une action annuelle de gestion pastorale d'entretien des milieux et une action de financement 
d’équipements pastoraux (filets mobiles, tonne à eau, poste photovoltaïque, bac d’abreuvement, clôture fixe). 
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Tableau V : Liste des parcelles concernées par le contrat N2000 

 
 

 
Figure 5: Secteurs concernés par le contrat Natura 2000 porté par l’AFPL du Randal 

 
 
 
 
 

SITE COMMUNE SECTION NUMERO PARCELLE SURFACE (ha)

La roche chapelane Condat-sur-Vézère 0C 142 0C_142 0,95

La roche chapelane Condat-sur-Vézère 0C 144 0C_144 0,83

La roche chapelane Condat-sur-Vézère 0C 1054 0C_1054 2,18

La roche chapelane Condat-sur-Vézère 0C 1055 0C_1055 0,41

La roche chapelane Condat-sur-Vézère 0C 1056 0C_1056 0,45

La roche chapelane Condat-sur-Vézère 0C 1057 0C_1057 5,62

La roche chapelane Condat-sur-Vézère 0C 1239 0C_1239 9,03

L'escaleyrou Aubas 0B 553 0B_553 20,09

L'escaleyrou Aubas AC 6 AC_6 8,12

L'escaleyrou Aubas AC 7 AC_7 26,68

Le cheylard Les Farges 0B 367 0B_367 1,23

Le cheylard Les Farges 0B 388 0B_388 1,05

Le cheylard Les Farges 0B 390 0B_390 2,32

Le cheylard Les Farges 0B 426 0B_426 0,90
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Conformément aux directives des services de l’état données en 2019, le contrat avait été déposé pour 3 ans 
(contre 5 généralement) avec des interventions de pâturage prévues en 2020, 2021 ; 2022. 
 
Fin 2020, de nouvelles échéances laissent la possibilité de repousser les dernières demandes de subvention 
jusqu’à janvier 2025. L’animateur du site a donc réalisé entre fin février et fin mai 2021 les démarches 
nécessaires pour une demande d’avenant de 2 années supplémentaires pour le financement de l’entretien 
par pâturage. 
 
Cette demande a été retenue et instruite par les services de l’Etat. Cela permet de financer et pérenniser les 
interventions de pâturage dans le cadre du contrat en 2023 et 2024. Ainsi, ce premier contrat N2000 porté 
par l’AFPL du Randal sera d’une durée de 5 ans (2020-2024). 
 
4.3.2. Suivi de l’instruction des dossiers 

Les missions ont été conduites conformément au cahier des charges : transmissions des pièces/éléments et 
échanges réguliers avec les services de l’état pendant la phase d’instruction du dossier. 
 
4.3.3. Aide à la mise en œuvre technique des actions et Suivi technique, administratif et financier 

L’année 2021 constitue la deuxième année de mise en œuvre de ce contrat N2000.  
 
Une deuxième année de pâturage a été effectué. 
 

 
Figure 6 : Mise en œuvre du pâturage sur le site de l'Escaleyrou (1) 

Les travaux pour la création de layons en vue de la mise en place d’un parc en clôture fixe ont été réalisés.  
 

 
Figure 7 : Travaux de création de layons 
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Les achats d’équipements pastoraux débutés en 2020 (filets mobiles) ont été finalisés en 2021 (postes 
photovoltaïques, bacs d’abreuvement, citernes à eau sur remorque, matériel pour clôture fixe). 
 

 
Figure 8 : Citerne à eau sur remorque  

Des échanges préalables à la mise en œuvre du pâturage ont eu lieu avec l’AFPL du Randal et les éleveurs ovins 
intervenants sous forme de prestation sur les sites. Les modalités de gestion par pâturage ont été discutées 
(périodes, parcs, localisation, chargement…). Des échanges réguliers avec les éleveurs et l’AFPL sont maintenus 
tout au long de l’opération. 
 
Les animateurs apportent également un appui technique et administratif dans le choix des prestataires, sur le 
suivi des facturations et le suivi budgétaires. Ils complètent également les CERFA de demande de paiement. 
 
Les missions ont été conduites conformément au cahier des charges. 
 

5. ACCOMPAGNEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE D’UNE ASSOCIATION FONCIERE PASTORALE 

Les animateurs du site ont participé à plusieurs réunions du bureau de l’AFPL. A ces occasions, ils ont pu faire 
état des enjeux en termes de patrimoines naturels sur le site et sur les pelouses calcaires d’une manière 
générale, veiller à leur bonne prise en compte dans les plans de pâturage, sensibiliser les éleveurs aux bonne 
pratiques liées à la conduite de leur troupeau sur ce type de milieu. 
 

6. ASSISTANCE A L’APPLICATION DU REGIME D’EVALUATION D’INCIDENCE 

Les animateurs du site ont été sollicités à 5 reprises sur les items relevant de demande de permis de construire : 

 6 propriétaires privés 
 
Au titre de l’assistance à l’application du régime d’évaluation des incidences, ils ont fournis les éléments 
nécessaires aux porteurs de projets dans la complétion du formulaire simplifié d’évaluation des incidences. 
 

7. SYNTHESE, BILAN ET MISE A JOUR DU DOCOB 

Le présent document constitue le bilan de l’animation du site Natura 2000 pour l’année 2021. Il s’attache à faire 
la synthèse du travail d’animation réalisé en 2021. 
 

8. ORGANISATION DES REUNIONS DE COMITE DE PILOTAGE 

Compte tenu du contexte sanitaire, le Comités de Pilotage (COPIL) n’avait pu se réunir l’année passée. 
Cette année, une réunion de COPIL a été organisée le 10 novembre 2021. Une présentation du bilan de 
l’animation menée en 2020 et en 2021 a été faite.  
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L’ordre du jour était le suivant 

 Rappels (Le réseau Natura 2000, Historique, Périmètres, Enjeux,…) 

 Bilan de l’animation 2020 et 2021 (en cours) 

 Programmes/Projets en lien avec N2000 

 Poursuite de l’animation 2022 et perspectives 
 
La date de COPIL étant proche de la fin de troisième tranche d’animation, il a été décidé de ne pas réunir le 
COPIL une dernière fois en janvier 2022. 
 
Les courriers d’invitation au COPIL, les comptes rendus de COPIL et la présentation projetée sont présentés en 
annexe 1. 
 

9. PROGRAMME/PROJETS EN LIEN AVEC NATURA 2000 

9.1. Améliorations des connaissances sur les chiroptères au sein du périmètre Natura 2000 

Le CEN Nouvelle Aquitaine a répondu à l’appel à projet de la DREAL NA pour l’amélioration des connaissances 
sur les sites Natura 2000 en proposant un programme d’améliorations des connaissances sur la chiroptérofaune 
de plusieurs sites Natura 2000. 
 
Une réponse conjointe avec le Comité Départemental de Spéléologie a été rédigée. Plusieurs actions ont été 
programmées, dès 2020, sur plusieurs sites Natura 2000, dont le site Natura 2000 « Coteaux calcaires de la vallée 
de la Vézère » : 

 inventaires des gîtes bâtis (châteaux, propriétés communales, moulins, églises, mairies,...) : opération 
coordonnée par le CEN NA 

 prospections des ouvrages d’arts : opération coordonnée par le CEN NA 
 

 
Figure 9 : Sites Natura 2000 et limites administratives concernés 
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En 2021, la recherche sur gîtes bâtis et ouvrage d’art a été déployée sur le périmètre du site Natura 2000. Un 
bilan détaillé de ces opérations sera rédigé. Seuls sont présentés ci-après les principaux résultats. 
 
Les prospections ont été réalisées sur :  

• 133 sites épigés (=bâtis) ; 
• 12 ponts ; 
• plus quelques autres sites. 

 
La cartographie et le tableau ci-dessous présente respectivement la localisation et le type de gîtes prospectés. 
 

 
Figure 10 : Localisation des sites prospectés 

 
Figure 11 : Détail du type de sites prospectés 

Typologie de sites Nombre

bâti-autre ou non connu 3

bâti-bardages, lambris en façade 3

bâti-cave 10

bâti-combles, grenier 21

bâti-grange, remise 42

bâti-intérieur 29

bâti-linteau 1

bâti-toiture 4

bâti-volets 2

eglise, chapelle 18

pont 12

souterrain artificiel autre 3

arbre-tronc creux (vieillissement) 1

grotte, gouffre (cavité naturelle) 12

mine, carrière, champignonnière 12

Total 173
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Les résultats des prospections font état de  

 1832 chauves-souris recensées (dont 1210 dans un même site) ; 

 6 espèces différentes recensées sur les 24 connues à ce jour en Dordogne 
 

 
Figure 12 : Effectifs et espèces recensées 

 

9.1. Atlas de Biodiversité Inter-Communale de la CCVH 

La CCVH en partenariat avec le  PIP a été lauréate de l’appel à projet sur l’ensemble de l’intercommunalité pour 
la réalisation d’un Atlas de Biodiversité Communale. 
 
Les grandes lignes du projet (issues du COPIL n°1 du 22/10/2021) sont les suivantes :  

 synthèse des connaissances naturalistes sur le territoire ; 

 inventaires complémentaires sur 8 groupes d’espèces ; 

 cartographie des enjeux de biodiversité à l'échelle du territoire ; 

 sensibilisation des acteurs à la biodiversité ; 

 outil d’information et d’aide à la décision pour les collectivités ; 

 Permet de faciliter l'intégration des enjeux de biodiversité dans les démarches d'aménagement et de 
gestion. 

 
L’amélioration des connaissances sur la plupart des groupes d’espèces concernées par l’étude (cf. figure ci-
dessous) permettront de mieux connaître les enjeux en termes de patrimoine naturel sur le site Natura 2000. 
 

 
Figure 13 : Groupes d'espèces concernées par l'ABC de la CCVH 
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ANNEXES 

Annexe 1 :  
Réunion de COPIL n°3 : courrier d’invitation, compte rendu de COPIL, présentation projetée 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 1 : 
Réunion de COPIL n°3 : 

- courrier d’invitation 
- compte rendu de COPIL 
- présentations projetées 

 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

  



 

 

 


